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En tant que « processus conférant aux populations les moyens d’assurer un plus grand contrôle sur 

leur propre santé, et d’améliorer celle-ci » (Charte d’Ottawa, 1986), la promotion de la santé suscite 

de nombreuses questions éthiques en lien avec la santé, sa définition et sa place dans la société, 

mais aussi quant aux notions de choix et de liberté, aux rapports de pouvoir et à l’importance res-

pective des déterminants individuels et collectifs de la santé. Les réponses apportées à ces ques-

tions essentielles ont un impact considérable sur le rapport que les acteurs de la promotion de la 

santé établissent avec les publics auxquels ils s’adressent.

Cet article explicite donc certaines questions éthiques en promotion de la santé. Il s’agit, d’une 

part, de questions liées aux interventions qui concernent les comportements (la moralisation des 

conduites, la stigmatisation, l’instrumentation de la peur), d’autre part, de questions liées aux inter-

ventions sociales et politiques (la transparence et l’honnêteté du débat public, l’association des 

personnes concernées, la responsabilité des décideurs).

Ces explicitations nécessitent de définir le sens donné dans cet article aux termes « promotion de 

la santé » et « éthique » dans le champ de la santé publique. Elles s’appuient également sur des 

exemples précis visant à illustrer, en référence à certaines valeurs en promotion de la santé, les 

questions qui se posent et la faisabilité d’actions respectueuses de ces valeurs.
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de la santé et déterminants de la santé

La promotion de la santé 
en tant qu’ensemble de pratiques 
spécialisées de santé publique

La santé publique est un champ pluridis-
ciplinaire de recherche et d’actions de ter-

rain, ou de politiques, visant la santé des 
populations, par la promotion et la pro-
tection de la santé, son amélioration et sa 
restauration [1]. Elle dépend d’autorités 
publiques (ou privées) à l’échelle d’un ter-
ritoire allant de la commune à un pays tout 
entier, s’appuyant pour agir sur des normes, 
des métiers et des institutions. En son sein, 
la promotion de la santé correspond à « un 
ensemble de pratiques spécialisées visant 
le renforcement du pouvoir d’agir des per-

sonnes et des groupes sur leurs conditions 
de vie et de santé, à l’aide de stratégies 
d’interventions telles que l’éducation pour 
la santé, l’organisation communautaire, 
l’action sur les environnements, le plai-
doyer politique, et la réorientation du sec-
teur du soin » (Charte d’Ottawa, 1986) [2]. 
Pour ceci, elle associe une variété de sec-
teurs (sanitaire, social, éducatif, environne-
mental…) nécessitant d’inscrire « la santé 
dans toutes les politiques » (déclaration 
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d’Adélaïde, 2010 [3]). En diminuant les 
risques de maladie et en agissant sur 
les facteurs qui menacent l’équilibre de 
la santé, la promotion de la santé sert 
également des objectifs de prévention.

À la base de la promotion de 
la santé : le modèle conceptuel 
des déterminants de la santé

Au cours des dernières décennies, l’évo-
lution des connaissances, notamment 
en épidémiologie et en santé environne-
mentale, a été marquée par la prise de 
conscience de l’importance des « déter-
minants de la santé » définis par l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) comme 
l’ensemble des « facteurs personnels, 
sociaux, économiques et environne-
mentaux qui déterminent l’espérance de 
vie en bonne santé des individus ou des 
populations » [4]. Comme le montre le 
schéma 1 ci-dessous, ces déterminants 
incluent les caractéristiques individuelles 
des personnes, dont leurs comporte-
ments et habitudes de vie, mais aussi 
les milieux dans lesquels elles évoluent, 
les « grands systèmes qui découlent des 
cadres politiques, des valeurs d’un pays 

ou d’une société dans son ensemble », et 
jusqu’au contexte global qui réfère aux 
dimensions « les plus macroscopiques 
de l’environnement qui conditionnent glo-
balement l’organisation d’une société ».
Le croisement de différentes sources, 
amène à considérer que les détermi-
nants non biomédicaux représentent 
environ les deux tiers des facteurs 
influençant la santé à l’échelle d’une 
population [5]. En effet, au travers des 
facteurs socio-économiques (environ 
45 %) et des facteurs environnementaux 
(environ 25 %), les conditions d’exis-
tence s’avèrent exercer une influence 
prépondérante sur l’état de santé. Ainsi 
les expositions à des facteurs environne-
mentaux (non génétiques) tout au long 
de la vie, jouent un grand rôle dans l’état 
de santé et les maladies, à côté du rôle 
du génome, et elles peuvent être étu-
diées scientifiquement [6]. Plus récem-
ment a été mis en évidence le poids des 
déterminants dits « commerciaux » de 
la santé, définis comme « les stratégies 
et les approches utilisées par le secteur 
privé pour promouvoir des produits et 
des choix défavorables à la santé » [7].
Autre point crucial, d’importantes iné-
galités sociales de santé sont largement 

documentées et peuvent s’expliquer du 
fait d’inégalités socio-économiques, 
d’éducation, de lieux de vie et d’accès 
aux soins, à l’intérieur d’un même pays 
et au niveau mondial entre les pays [8]. 
De même, les travaux d’histoire envi-
ronnementale mettent en exergue le fait 
que les populations les plus défavorisées 
vivent plus souvent dans des milieux 
dégradés pourvoyeurs de problèmes de 
santé [9]. Tous ces éléments soulignent 
à nouveau le poids des conditions de vie 
dans l’exposition aux facteurs négatifs 
et/ou positifs pour l’état de santé.
Or, les conditions de vie relèvent de 
décisions et de mesures politiques, et 
échappent pour une très grande part 
aux actions des individus et des groupes. 
Ainsi, il a été démontré [10] que même 
si toute la population adoptait des com-
portements plus favorables à la santé, 
les inégalités sociales de santé perdu-
reraient selon le gradient social exis-
tant1. La promotion de la santé va donc 

1	 « Le gradient social sert à décrire le phénomène par lequel ceux qui sont 
au sommet de la pyramide sociale jouissent d’une meilleure santé que ceux 
directement en dessous d’eux, et qui eux-mêmes sont en meilleure santé que ceux 
qui sont juste en dessous et ainsi de suite, jusqu’aux plus bas échelons. » The 
Black Report. (1980). Socialist Health Association. https://www.sochealth.co.uk/
national-health-service/public-health-and-wellbeing/poverty-and-inequality/the-
black-report-1980/

Schéma 1. Les déterminants de la santé
Source : Ministère de la Santé et des Services Sociaux du Québec (2010)
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Schéma 1. Les interventions visant les comportements
Source :  Institut Siel Bleu adapté de Nettleton (1999) [11]

 

devoir intervenir sur les déterminants 
socio-environnementaux et politiques 
de la santé.
Mais elle doit aussi intervenir sur les 
comportements et le soutien de la capa-
cité d’agir des personnes et des groupes. 
En effet, si le poids des conditions de vie 
suffit à impacter la santé, ce que font les 
individus et les groupes, leurs pratiques, 
leurs comportements et leurs modes de 
vie y contribuent aussi, s’expliquant en 
partie par des facteurs psychologiques, 
sociaux, culturels et économiques. 
On peut ici souligner que les individus 
exercent peu de contrôle sur les infor-
mations transmises par leurs proches 
et par les media. Et pointer le fait qu’ils 
sont exposés tout au long de leur vie à 
des normes et à des valeurs de leurs 
groupes d’appartenance, familiaux, sco-
laires ou professionnels, qui vont exercer 
une influence sur leurs comportements.
Les interventions ayant pour objet les 
comportements peuvent être schéma-
tisées (voir ci-dessus schéma 2) selon 
leur caractère individuel ou collectif et 
selon leur dimension prescriptive-obli-
gatoire ou facultative-participative. Ces 
interventions concernent les personnes 
dans leurs milieux de vie, et visent à 
agir sur leurs modes de vie et com-

portements, ainsi que sur les autorités 
publiques et les intérêts privés interve-
nant dans ces milieux.

Questions éthiques  
en promotion de la santé

L’éthique comme analyse et 
interrogation des valeurs en jeu

Dans cet article, la démarche éthique 
en promotion de la santé est définie à 
partir de trois caractéristiques : elle 
est réflexive, elle concerne l’action, et 
elle interroge les valeurs en jeu dans 
celle-ci. D’une part, c’est un processus 
ouvert et analytique d’interrogation, et 
non une approche normative voire pres-
criptive [12]. En santé publique, l’éthique 
a d’abord concerné la tension entre bien 
individuel et bien collectif. Historique-
ment, c’est cette tension qui a large-
ment encouragé une conception norma-
tive liée à l’exercice d’un « biopouvoir » 
sur la santé des populations [13]. Mais 
avec le développement de la démocratie 
en santé, la relativisation de l’expertise 
médicale (notamment par les associa-

tions de patients), et la perte progressive 
de l’autorité du politique, une approche 
réflexive s’est faite jour, la conception 
normative relevant alors de la déontolo-
gie et de la loi.
D’autre part, la démarche éthique en 
promotion de la santé concerne l’ac-
tion : Comment peut-on faire du mieux 
possible ? Elle interroge donc la justesse 
de ce que font les acteurs [14] : ceux qui 
interviennent dans la décision (institu-
tions, décideurs, associations, experts, 
intérêts économiques, et parfois repré-
sentants des populations concernées) et 
ceux qui mettent en œuvre les pratiques, 
programmes ou politiques.
Enfin, il s’agit à ce propos de se poser de 
(bonnes) questions en réfléchissant aux 
valeurs au nom desquelles on intervient. 
Le philosophe John Dewey a défini la 
notion de valeur comme étant « ce à quoi 
nous tenons [15]  ». En promotion de la 
santé, ces valeurs peuvent être relatives 
aux finalités des interventions, concer-
ner la pratique professionnelle ou ins-
titutionnelle, engager le vivre-ensemble 
et la qualité des rapports humains, être 
liées à la dimension politique de la santé. 
Nous présenterons ici plusieurs pro-
blèmes éthiques transversaux au regard 
de valeurs importantes en promotion de 
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la santé comme (sans être exhaustif) : 
la conception positive et globale de la 
santé et le bien-être, l’accessibilité aux 
services et l’équité en santé, la rigueur 
méthodologique, l’utilité sociale, la non 
malfaisance et le soutien des personnes, 
le non jugement, la non stigmatisation et 
l’inclusion, la franchise et la non mani-
pulation, la participation collective, la 
solidarité et la justice sociale, la démo-
cratie et la transparence des décisions.

On a vu qu’il existe 2 niveaux d’actions 
principaux en promotion de la santé : les 
interventions sur les comportements, et 
les interventions sociales et politiques. 
Ces deux niveaux d’intervention sou-
lèvent des questions de natures diffé-
rentes.

Questions éthiques  
liées aux interventions  
sur les comportements

La promotion de la santé concerne des 
pratiques quotidiennes, c’est-à-dire les 
manières de vivre des personnes et des 
groupes. Comment agir sur ces compor-
tements sans y attacher une injonction 
morale, sans stigmatiser ou discriminer, 
sans mobiliser des leviers manipula-
toires ? Chaque décision ou intervention 
requiert une vigilance par rapport à ces 
risques éthiques.

La moralisation des conduites

La première question est consécutive 
à l’individualisation du risque. A par-
tir du moment où l’état de santé est 
lié statistiquement à des modes de vie 
et des comportements, l’individu se 
trouve au centre de toutes les atten-
tions. Massé [16] a montré que dans le 
champ de la santé publique, il existe 
un postulat selon lequel les personnes 
feraient des choix de comportements 
rationnels en faveur de la santé (telle 
que définie par les professionnels) [17]. 
Ainsi, il suffirait d’informer les per-
sonnes des méfaits du tabagisme sur la 
santé, pour qu’elles arrêtent de fumer. 
Or les travaux socio-anthropologiques 
montrent que les humains, s’ils agissent 
selon une certaine logique, ne le font 
pas toujours dans un sens favorable à 
leur santé physique [16]. Fumer peut 
par exemple permettre l’intégration à 
un groupe de pairs. Les êtres humains 
sont ainsi guidés par des logiques sym-

boliques (amour, compétition, partage…), 
de conformité sociale, liées aux émo-
tions. Ce sont d’ailleurs sur ces logiques 
que jouent les secteurs publicitaires et 
marketing pour influer sur les comporte-
ments individuels.
En plus du risque d’une efficacité limitée 
d’actions fondées sur un modèle éloigné 
du fonctionnement humain, un tel modèle 
fait porter la responsabilité essentiel-
lement sur la personne alors implicite-
ment considérée, par son comportement, 
comme responsable de son état. En creux, 
elle serait en surpoids, fumerait ou boi-
rait car elle ne se maitriserait pas assez 
et ne prendrait pas soin de sa santé. Ainsi, 
au travers des discours, le comportement 
peut être moralisé et considéré comme 
une faute de la personne vis-à-vis de sa 
santé, dont on pourrait la blâmer [18]. 
Or à côté de la moralisation des com-
portements, le risque est aussi que la 
plupart des personnes ne se sentent 
pas concernées car elles ne se recon-
naissent pas dans un tel portrait. Ainsi 
une récente recherche en promotion de 
la santé sur l’activité physique après un 
cancer [19] montre que les patients poin-
taient que les comportements séden-
taires relevaient de sujets qui n’au-
raient « pas de volonté » ou qui « s’en-
nuieraient », se laisseraient aller, une 
description qu’ils ne s’appliquaient pas 
à eux-mêmes. Et ce alors même qu’ils 
étaient objectivement sédentaires.

La stigmatisation

La moralisation peut aussi déboucher sur 
la stigmatisation des individus à partir du 
moment où leurs comportements sont 
déconsidérés ou vus comme dangereux 
pour les autres. Par exemple, l’épidémie 
de VIH a mis clairement en évidence ce 
problème. En effet, au début de l’épidémie, 
le débat public était focalisé sur le risque 
de transmission de la maladie par les per-
sonnes atteintes dont certains acteurs 
politiques demandaient même l’enferme-
ment dans des « sidatoriums ». Suite à la 
mobilisation d’associations de patients, 
les pouvoirs publics ont cherché à éviter la 
stigmatisation. Cela s’est fait par des cam-
pagnes d’information contre la stigmati-
sation des personnes séropositives, et via 
des campagnes promouvant un dépistage 
du VIH volontaire, anonyme et gratuit. Les 
décisions publiques ont alors permis de 
déployer des pratiques, des programmes, 
des politiques répondant à des valeurs de 
la promotion de la santé : la protection 

de la santé, la liberté et la responsabilité 
individuelles, l’accès aux ressources et la 
prise en compte des personnes atteintes.

L’instrumentalisation de la peur

La peur est une émotion puissante qui 
est souvent mobilisée dans le débat 
public et politique [20]. Dans le domaine 
de la santé, la peur est sous-jacente à 
la maladie et peut être perçue comme 
un levier. Cependant, elle peut entrai-
ner des effets négatifs notamment en 
termes de santé mentale. La mobiliser 
va à l’encontre de plusieurs valeurs en 
promotion de la santé : le bien-être, la 
non malfaisance, la non stigmatisation, 
la solidarité. Cela renvoie plus large-
ment à l’éthique de la communication en 
promotion de la santé.
Ici peuvent émerger des tensions entre 
les décideurs politiques et les spécia-
listes de promotion de la santé, comme 
on l’a vu à l’occasion de la récente épi-
démie de Covid où la communication 
officielle a été centrée sur le nombre 
de décès, sur la peur de la contamina-
tion, sur l’injonction et sur la contrainte, 
arguments vus par certains comme une 
forme d’infantilisation. Si cette politique 
a pu s’expliquer lors de la première 
vague de l’épidémie, en réponse à la 
surprise, l’impréparation et l’urgence, 
la poursuite d’une telle ligne d’action 
a joué dans le sens de l’émergence de 
fake-news et de théories complotistes et 
aussi occasionné de nombreuses prises 
de position contradictoires. C’était le 
signe d’un malaise éthique autour de 
décisions politiques de long terme qui 
allaient à l’encontre des valeurs pro-
mues en promotion de la santé avec une 
approche descendante voire autoritaire, 
tant dans la formulation que la mise en 
œuvre des décisions2. Par ailleurs, les 
spécialistes de ce champ craignaient 
que de telles mesures jouant sur la peur 
soient délétères pour la population [21]. 
D’autant plus que pendant cette période, 
on a observé une importante dégrada-
tion des indicateurs de santé mentale, 
particulièrement chez les jeunes. Cette 
dégradation s’est confirmée pendant les 
mois suivants jusqu’à aujourd’hui.

2	 Pour un exemple voir la tribune publiée début 2021 dans la presse par 
des professionnels, chercheurs et enseignants, tous experts en prévention et 
promotion de la santé : https://www.liberation.fr/idees-et-debats/tribunes/
covid-19-une-communication-inadaptee-depuis-le-debut-20210215_
EX3IPWGXEZEX3JTENJCGMI4TUU/
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Questions éthiques liées 
aux interventions sociales 
et politiques

La transparence  
et l’honnêteté du débat public

Cette question renvoie aux stratégies de 
certaines entreprises visant à contour-
ner l’encadrement de leurs produits 
nocifs pour la santé. Les pouvoirs publics 
sont confrontés à des intérêts privés très 
puissants qui mobilisent des techniques 
de marketing sophistiquées pour pro-
mouvoir leurs produits. Par exemple, 
des recherches ont montré que le mar-
keting est l’un des facteurs d’influence 
de la consommation d’alcool chez les 
jeunes. Il existe ainsi un lien entre l’ex-
position à la publicité sur l’alcool et l’ini-
tiation à la consommation d’alcool chez 
les adolescents non-buveurs, puis l’aug-
mentation de la consommation chez les 
jeunes déjà buveurs. L’OMS préconise de 
réduire le marketing qui cible les jeunes 
car les publicités et les techniques pro-
motionnelles utilisées par les alcooliers 
valorisent leurs produits via des évoca-
tions positives autour du sport, des acti-
vités culturelles, etc. [22]
Ces acteurs privés sont aguerris aux 
relations publiques et au lobbying, 
conseillés par des agences de communi-
cation, et ils peuvent financer des experts 
portant un message qui leur soit favo-
rable, que ceux-ci en soient conscients 
ou non d’ailleurs [23]. Ainsi des travaux 
scientifiques [24] ont montré que l’in-
dustrie du tabac, par ce type d’actions, 
avait influencé les débats scientifiques 

et médiatiques pour nier ou relativiser la 
nocivité du tabac sur la santé.
De même, pour éviter toute réglemen-
tation contraignante, les firmes agroa-
limentaires ont promu une stratégie 
mondiale d’explication, par le manque 
d’activité physique, de l’augmentation 
fulgurante de l’obésité dans le monde 
(avec un doublement chez les adultes 
et un quadruplement chez les enfants 
entre 1990 et 2022 [25]). Ceci alors que ce 
sont d’abord la composition et la valeur 
calorique des produits qui en sont à l’ori-
gine, et qu’il existe des outils tels que le 
Nutri-score3. Notons que la production 
alimentaire agro-industrielle bénéficie 
en France de très importantes subven-
tions publiques [26]. Autres exemples, 
les enquêtes sur les Monsanto Papers 
et sur les PFAS (substances chimiques 
appelées « polluants éternels » très uti-
lisées dans les produits du quotidien) 
ont dévoilé les pratiques des entreprises 
de la chimie pour masquer les risques 
sanitaires de certains de leurs pro-
duits [27]. De telles pratiques s’observent 
dans les secteurs économiques ayant un 
impact sur la santé ou l’environnement, 
comme l’agriculture, l’automobile ou la 
pétrochimie.
Il est donc impossible de s’arrêter à 
l’analyse des valeurs sans intégrer celle 
des intérêts économiques et des posi-
tions de pouvoirs, comme le font les 
travaux des sciences sociales. De telles 
pratiques doivent être connues et dis-
cutées, pointant la nécessité de créer 
les conditions éthiques de possibilité 

3	 Voir l’expérience de Serge Hercberg, inventeur avec son équipe du nutriscore, 
à propos du rôle du lobbying dans sa non généralisation : https://www.radiofrance.
fr/franceculture/podcasts/a-voix-nue/la-saga-du-nutri-score-5052879

d’un réel débat démocratique. C’est 
d’autant plus important que la rigueur 
intellectuelle fait partie des valeurs de 
la promotion de la santé, et que ses 
acteurs s’appuient sur des expertises 
scientifiques et expérientielles. De telles 
manœuvres font fi de la rigueur et de 
l’honnêteté intellectuelles, centrales 
dans la recherche en santé. Et c’est un 
problème éthique majeur. Par ailleurs, 
les valeurs et les savoirs du grand public 
sont à prendre en compte et à analyser. 
Ceci d’autant plus dans un contexte où 
de nombreux travaux ont montré la 
méfiance d’une proportion de la popu-
lation envers les messages officiels, la 
science et les médias.

L’association des personnes 
concernées : empowerment 
et compétences psychosociales

Les problèmes éthiques liés à une vision 
strictement comportementaliste sont 
cruciaux car ils sont coextensifs à une 
vision qui attribue à l’individu toute la 
responsabilité de sa santé. Or il s’agit de 
faire la part des choses et de prendre en 
compte, à côté des comportements indi-
viduels, les conditions d’existence ainsi 
que les contraintes pesant sur les possi-
bilités concrètes de choix des personnes. 
D’où l’importance, pour les acteurs de la 
promotion de la santé, du développe-
ment du pouvoir d’agir (empowerment) 
des individus et des groupes, inscrit 
dans un projet éthique où les pratiques 
partenariales de prise de décision et le 
rééquilibrage des dynamiques de pou-
voir occupent une place centrale.

L’empowerment est défini comme un 
« processus d’action sociale par lequel 
les individus, les communautés et les 
organisations acquièrent la maîtrise de 
leurs vies en changeant leur environne-
ment social et politique pour accroître 
l’équité et améliorer la qualité de la 
vie » [28] .

Dans une perspective éthique, il est 
important de préciser que l’empower-
ment, qui vise à agir sur les inégalités 
de pouvoir, résulte d’une « interac-
tion dynamique entre deux niveaux : le 
développement de compétences indivi-
duelles (internes) et le dépassement de 
barrières structurelles (externes) ». Par 
exemple, le pouvoir d’agir peut être ren-
forcé par le développement de compé-

L’empowerment s’inscrit dans un contexte d’inégalité de pouvoir et d’inégalité d’accès aux 
ressources et aux services. Selon l’OMS31, ces inégalités sont générées par :
– «  l’existence de barrières formelles ou informelles entre les individus ou les commu-
nautés d’une part, et les institutions ou les gouvernements d’autre part ». Ces barrières 
empêchent les premiers de se sentir aptes ou légitimes à interpeller directement les 
seconds.
– « un contrôle inégalitaire des ressources (matérielles, humaines, financières) ». Le pou-
voir sur les individus ou les communautés s’exerce « au travers d’un contrôle direct ou 
indirect de leur accès à l’éducation, à l’emploi et à de bonnes conditions de vie, ou au 
moyen de systèmes politico-économiques favorisant les intérêts de certaines catégories 
de personnes ».
– « un contrôle idéologique (valeurs, attitudes, croyances) » qui « agit en profondeur pour 
exclure des individus et des communautés des réseaux d’influence sociale », et « aussi 
de manière insidieuse, en plongeant les personnes dans une passivité qui les conduit à 
restreindre d’elles-mêmes leur capacité d’agir ». Ce contrôle idéologique s’inscrit dans 
« un maillage de discours et de pratiques existant dans les institutions, les communautés 
et les familles », et se concrétise par « des actions impactant très fortement les relations 
sociales ».
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tences dites psychosociales (CPS4) indi-
viduelles. Mais cela se fait à condition de 
s’inscrire dans la complémentarité avec 
des politiques publiques d’éducation 
favorables à la santé et au bien-être des 
enfants et des jeunes. Ce qui nécessite 
la création d’environnements matériels 
et sociaux propres à soutenir leur épa-
nouissement, et avec la réorientation 
des services de santé vers une prise 
en considération plus importante des 
déterminants de la santé des jeunes. 
On retrouve ici l’idée d’environnements 
capacitants, largement développée en 
sociologie, ergonomie ou sciences de 
l’éducation.

La responsabilité des décideurs

Les travaux des sciences sociales ont 
montré que les conditions de vie ainsi 
que le contexte social et culturel jouent 
un grand rôle dans des pratiques aussi 
quotidiennes que boire, manger, bouger, 
aimer, se réunir, se divertir… Or elles 
ont toutes un impact sur la santé. Si l’on 
prend une conduite comme le tabagisme, 
celle-ci est différenciée en fonction des 
situations socioprofessionnelles. Ainsi 
les cadres fument beaucoup moins (deux 
fois moins) que les ouvriers, et que les 
chômeurs [29]. Le tabac est plus associé 
au plaisir chez les premiers alors qu’il 
est plutôt vu comme un moyen néces-
saire de lutter contre le stress chez les 
derniers. Cela expliquerait en partie que 
les politiques et programmes anti-ta-
bac aient eu un effet plus marqué dans 
les catégories sociales plus favorisées, 
moins touchées par le chômage. Les 

4	  « Les compétences psychosociales constituent un ensemble cohérent 
et interrelié de capacités psychologiques (cognitives, émotionnelles et 
sociales) impliquant des connaissances, des processus intrapsychiques et des 
comportements spécifiques qui permettent d’augmenter l’autonomisation et le 
pouvoir d’agir (empowerment), de maintenir un état de bien-être psychique, de 
favoriser un fonctionnement individuel optimal et de développer des interactions 
constructives ». in « Les compétences psychosociales : état des connaissances 
scientifiques et théoriques. » Santé publique France, Saint-Maurice, 2022. 
Disponible à partir de l’URL : https://www.santepubliquefrance.fr

mesures, décisions et actions politiques 
à impact sur la santé ne sont donc pas 
que sanitaires stricto sensu. Ainsi, pour 
le tabagisme, la politique de l’emploi et 
la lutte contre le chômage seraient des 
leviers. Ce fait illustre le principe de la 
promotion de la santé qui propose de 
prendre en compte la santé dans toutes 
les politiques, c’est-à-dire, les consé-
quences de ces dernières en positif et en 
négatif sur la santé.
Parmi une actualité foisonnante, on 
peut citer ici un exemple récent qui 
associe plusieurs enjeux déjà pointés : 
rôle des conditions socio-économiques 
dans les comportements, inégalités de 
santé, stratégie de lobbying et de com-
munication des intérêts économiques, 
responsabilité politique des décideurs, 
importance de la recherche. C’est le 
refus par le parlement, pour des rai-
sons économiques, d’interdire les sels 
nitrités dans la confection de la char-
cuterie. Ceci alors que des études ont 
montré qu’ils sont un facteur de risque 
de cancer colorectal, et que les pro-
duits qui en sont exempts sont facturés 
plus chers5. Pour un autre exemple, on 
pourra aussi se rapporter au débat 
sur l’interdiction des PFAS dans les 
ustensiles de cuisine. Ces exemples 
montrent que la décision de mobiliser 
des leviers législatifs et réglemen-
taires permettrait d’agir sur les condi-
tions de vie en limitant la mise sur le 
marché de produits dangereux pour la 
santé.
Enfin, les décisions politiques ont un 
effet sur la redistribution des ressources 
et les inégalités sociales pourvoyeuses 
d’inégalités de santé. Elles jouent aussi 
sur la configuration de milieux favo-
rables ou défavorables à la santé (loge-
ment, urbanisme, accès à la nature, 

5	  Voir le rapport de l’Assemblée Nationale https://www.assemblee-nationale.fr/
dyn/15/rapports/cion-eco/l15b4967_rapport-fond.pdf 

système éducatif, travail, système de 
soin…). Elles ont donc un impact sur la 
santé de la population. Ce constat ouvre 
la voie vers une éthique politique encou-
rageant à considérer le poids de toutes 
ces décisions sur la santé.

Conclusion

L’état de santé est en grande partie confi-
guré par des déterminants non biomédi-
caux : conditions de vie (sociales, écono-
miques, professionnelles, matérielles…) 
et comportements (eux-mêmes liés aux 
conditions d’existence). L’éthique en 
promotion de la santé doit donc intégrer 
des niveaux individuels et collectifs, de 
modes de vie et de conditions de vie, de 
comportements et de politiques. Or avec 
les multiples crises environnementales 
en cours (réchauffement climatique, 
effondrement de la biodiversité, surex-
ploitation des ressources), les risques 
deviennent existentiels à une échelle 
planétaire.
La santé des populations sera de plus en 
plus impactée par ces crises. À côté des 
soins médicaux, le modèle de la promo-
tion de la santé apparait alors comme 
une ressource vitale, tant en termes de 
vision socio-écologique que d’actions à 
l’échelle individuelle et systémique. Afin 
de protéger la santé dans ce contexte, il 
est primordial d’approfondir la défini-
tion environnementale de la santé et les 
questions éthiques émergentes, et d’en 
tirer des conséquences pour les pra-
tiques et politiques de promotion de la 
santé [30]. Envisager l’éthique en santé 
publique, non pas comme un cadre figé 
qui s’imposerait à tous, mais comme 
une démarche de capacitation collective 
pour faire face à ces défis, représente 
aujourd’hui un enjeu politique et démo-
cratique majeur [31]. 
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